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ZONE UBa 

 

Centre ancien caractérisé par un urbanisme de type balnéaire résidentiel. Principalement affecté à l’habitation et aux activités et 

équipements qui en sont le complément naturel, il peut également accueillir des constructions liées à l’activité touristique et balnéaire. 

 

REGLEMENTATION UBa 

1. Occupations et utilisations du sol interdites 

. Constructions ou installations d’activités incompatibles avec l’habitat 

. Constructions ou changement d’affectation à usage industriel non liée à l’extension d’une activité existante 

. Constructions et extensions à usage agricole 

. Installations classées soumises à autorisation ou déclaration incompatibles avec l’habitat 

. Carrières, affouillements et exhaussements non visés à l’article 2 

. Stationnement de caravanes (sauf sur le terrain où est implantée la construction constituant la résidence de l’utilisateur) 

. Habitations légères de loisirs 

. Les éoliennes 

2. Occupations et utilisations du sol soumises à conditions particulières 

. Constructions ou installations de toute nature habitat et activités sous réserve des interdictions mentionnées à l’article 1 

. Affouillements et exhaussements de sol liés aux équipements d’infrastructures 

. Reconstruction à l’identique des bâtiments après sinistre 

3. Accès et voirie 

. Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée ouverte à la circulation 

. Les caractéristiques des accès et de la voirie doivent répondre à des conditions satisfaisantes de desserte : défense contre l’incendie, 

protection civile. 

. En limite de voie publique, un espace devra être aménagé afin de permettre la collecte des ordures ménagères. 

4. Desserte par les réseaux 

Les réseaux d’eau, d’assainissement, d’électricité devront avoir des caractéristiques suffisantes pour répondre aux besoins des 

constructions susceptibles d’être desservies par les réseaux. 

- Eau potable : raccordement obligatoire au réseau public 

- Eaux usées : raccordement obligatoire au réseau collectif d’assainissement.  

- Eaux pluviales : raccordement au réseau public. En l’absence de réseau ou en cas de réseau insuffisant, le constructeur 

doit réaliser sur son terrain des dispositifs appropriés et proportionnés permettant l’évacuation de ces eaux. 

- Autres réseaux : Les réseaux EDF, téléphone et télédistribution doivent être réalisés en souterrain. 
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